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Partenariat Stratégique entre Resolute Mining Limited et 
Nimba Mining Company pour Évaluer des Opportunités 

dans le Secteur Aurifère en Guinée 
 
Resolute Mining Limited (« Resolute ») (ASX/LSE : RSG) et Nimba Mining Company S.A. (« NMC ») – 
une société publique détenue à 100 % par l’État Guinéen – ont le plaisir d'annoncer la signature d’un 
protocole d'accord stratégique (« Protocole ») concernant le co-développement de potentiel projets 
aurifères en Guinée. Avec l'implication du Gouvernement Guinéen représenté par le Ministère des 
Mines et de la Géologie, ce partenariat représente une étape importante dans l'avancement des 
activités d'exploration et de développement minier au sein de l'une des régions aurifères les plus 
prometteuses d'Afrique de l'Ouest. 
 
Ce Protocole représente la première collaboration de NMC avec une société internationale cotée en 
bourse dans le secteur de l'or. Le partenariat se concentrera sur l'évaluation conjointe des ressources 
minérales, la réalisation d'études géologiques complètes et le développement de cadres stratégiques 
pour d'éventuelles opérations de production d'or à grande échelle. Les deux sociétés possèdent une 
vaste expertise dans les opérations minières, de l’exploration à l’exploitation. 
 
Cette annonce souligne l'engagement de Resolute et de NMC à développer le secteur aurifère en 
Guinée de manière responsable et durable. Ce partenariat devrait générer d'importantes opportunités 
pour les parties prenantes locales et régionales.  
 

Le directeur général de NMC, Patrice L'Huillier, a déclaré :  

« Ce partenariat avec Resolute permettra à NMC de lancer ses projets aurifères conformément aux 
directives de l'État indiquées dans le programme Simandou 2040 et à la vision du Ministère des Mines 
et de la Géologie en tant que tutelle technique du NMC. Choisir l'option de co-développement des 
projets miniers avec Resolute renforcera la part du contenu local dans l'écosystème minier guinéen ». 
 
Le directeur général de Resolute, Chris Eger, a indiqué :  

« Nous sommes ravis d'avoir été sélectionnés par NMC et le Gouvernement Guinéen pour le co-
développement de projets aurifères en Guinée. Ce partenariat témoigne de notre engagement à investir 
en Guinée – un pays qui, selon nous, présente un fort potentiel pour le développement d’une quatrième 
mine par Resolute – et à partager la valeur ajoutée avec toutes les parties prenantes pour des projets 
durables. Nos équipes restent mobilisées pour l’évaluation des zones d’intérêt à fort potentiel, en 
collaboration avec les équipes de NMC et avec le soutien du Ministère des Mines et de la Géologie ». 
 

Résumé synthétique du Protocole 

Le Protocole fait partie de la stratégie de diversification de NMC soutenue par le Gouvernement 
Guinéen pour le développement de projets autres que dans le secteur de la bauxite, conformément à 
la Vision et au Programme Simandou 2040.  
 
Le Protocole n'est pas contraignant et toute transaction envisagée reste soumise à une évaluation 
technique, à la négociation et à la signature d'accords juridiquement contraignants, ainsi qu'à l'obtention 
de toutes les autorisations réglementaires applicables. Les parties ont convenu que leurs équipes 
techniques respectives vont réaliser une évaluation préliminaire des zones minières identifiées dans 
les 90 jours suivant la signature du présent Protocole. Le principe du développement conjoint des 
projets par le biais d'une coentreprise à créer a également été convenu par les deux parties.  
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Contact 

Resolute  

Matthias O'Toole-Howes 

motoolehowes@resolutemining.com  

+44 203 3017 620 

 

Relations publiques  

Jos Simson, Tavistock  

resolute@tavistock.co.uk  

+44 207 920 3150 

 

 

NMC  

Relations publiques  
Laura Le Bihan 
laura@poinciana.co 
+221 77 775 09 39 

 

 

 

 

Autorisé par M. Chris Eger, Directeur Général et Directeur Général de Resolute, et M. Patrice l'Huillier, 
Directeur Général et Directeur Général de NMC.  

 

 

À propos de Resolute Mining Limited :  

Resolute est un mineur d'or axé sur l'Afrique, avec plus de 30 ans d'expérience en tant qu'explorateur, 
développeur et exploitant. Au cours de son histoire, l'entreprise a produit plus de 9 millions d'onces d'or 
à partir de dix mines d'or. L'entreprise entre désormais dans une phase de croissance avec le 
développement du projet Doropo en Côte d'Ivoire, qui complétera la production existante de la mine de 
Syama au Mali et de la mine de Mako au Sénégal. La société est cotée à la Bourse australienne des 
valeurs mobilières (ASX) et à la Bourse de Londres (LSE) sous l'acronyme RSG.  
 

À propos de Nimba Mining Company :  

Fondée en 2025, Nimba Mining Company S.A. est une société guinéenne, 100 % nationale, détenue 
par une holding dédiée à l’extraction, la transformation et la valorisation des ressources naturelles de 
Guinée. Elle exploite la mine de Tinguilinta, l’un des plus importants gisements de bauxite du pays, et 
opère les installations portuaires de Kamsar. NMC incarne un modèle de gouvernance souveraine et 
durable, au service du développement économique et social de la République de Guinée. 


